
La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE SEPTEMBRE 2024 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 AOÛT 2024

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Surveillance 
Repas 

12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

4
11
18
25

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE OCTOBRE 2024 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 SEPTEMBRE 2024

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

2
9
16
23
30

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE NOVEMBRE 2024 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 OCTOBRE 2024

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

6
13
20
27

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE DECEMBRE 2024 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 NOVEMBRE 2024

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

4
11
18
25

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE  JANVIER 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 DÉCEMBRE 2024

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

1
8
15
22
29

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE  FÉVRIER 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 JANVIER 2025

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

5
12
19
26

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE  MARS 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 FÉVRIER 2025

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

5
12
19
26

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE  AVRIL 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 MARS 2025

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

2
9
16
23

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE  MAI 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 AVRIL 2025

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

7
14
21
28

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................



La commune d’Auchy Les Mines, responsable de traitement collecte des données à caractère personnel vous concernant dans le cadre d’une mission d’interêt public afin de gérer les inscriptions des enfants aux accueils extrascolaires. Les données sont traitées par Le Service Jeunesse et le Service Comptabilité de 
la Ville d’Auchy-les-Mines. Elles sont conservées en Mairie durant 5 ou 10 ans. Passé ce délai, elles seront détruites définitivement. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données, ou encore 

de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une obligation légale ne s’y oppose pas. Pour exercer vos droits, contacter-nous en nous adressant un courrier postal à l’adresse Mairie d’Auchy-les-Mines place 
Jean Jaurès 62138 Auchy-les-Mines ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/auchy_les_mines Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile.

Ce document est disponible au Service Jeunesse et en téléchargement sur le site de la ville : www.auchylesmines.fr

CHERS PARENTS,
Pour des raisons d’organisation  et de sécurité, nous vous demandons de compléter ce document (par des croix) pour les Mercredis où votre enfant va se rendre 

en garderie et/ou en accueils de loisirs. Ce document tient lieu d’engagement de votre part. Le paiement se fait à l’avance au Service Jeunesse.
Si pour des raisons de santé avérées, votre enfant ne peut être présent, il est recommandé de prévenir au plus vite le Service Jeunesse.

EXTRASCOLAIRE JUIN - JUILLET 2025 / MERCREDIS
À RENDRE  IMPÉRATIVEMENT  AVANT LE 20 MAI 2025

AUPRÈS DU SERVICE JEUNESSE, EN MAIRIE.

VILLE D’AUCHY-LES-MINES

MERCREDI

Garderie 
 7h - 9h

Accueils Loisirs 
9h - 12h

Cantine 
12h - 14h

Accueils Loisirs 
14h - 17h

Garderie 
17h - 18h30

4
11
18
25
2

Signature des parents :

Nom :  ..........................................................Prénom :....................................................  École :  ....................................................... Classe :  ...........................................................

Numéro de téléphone des parents :  .................................................................................


